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Voici le dernier de trois textes sur l'impasse budgétaire à Québec. 

En 1999-2000, l'impôt sur le revenu des particuliers rapportait 16 milliards au gouvernement du Québec. Trois années de prospérité plus tard, alors que les Québécois sont plus nombreux que jamais sur le marché du travail, l'impôt sur le revenu des particuliers rapporte... 16 milliards! 

Tandis que ses dépenses augmentaient rapidement, la plupart des sources de revenus du gouvernement n'ont pas produit un cent de plus. Pas besoin d'être ministre des Finances pour constater qu'une telle situation ne peut pas durer. 

Des 5,5 milliards de dépenses supplémentaires faites par Québec au cours des trois dernières années, plus de la moitié ont été payées grâce à une augmentation des transferts fédéraux. L'argent qui reste est venu de la TVQ et des profits accrus d'Hydro-Québec. De toute évidence, si le gouvernement veut se donner une marge de manoeuvre, il ne pourra se contenter de mieux contrôler ses dépenses. À court terme, les libéraux de Jean Charest devront reporter les baisses d'impôt promises. À moyen terme, il devra trouver des moyens d'augmenter ses revenus sans nuire à la compétitivité de notre régime fiscal. 

Si l'impôt sur le revenu des particuliers n'a pas produit d'argent supplémentaire au cours des trois dernières années, c'est parce que le gouvernement du Parti québécois a profité de cette période de croissance pour diminuer les taux. On ne peut que s'en réjouir. Cependant, lorsque l'économie ralentira, le gouvernement se trouvera pris dans un étau: des revenus en baisse, des dépenses à la hausse. C'est pour éviter ce scénario cauchemardesque que Québec devrait dores et déjà entreprendre un grand dégel des tarifs qu'il impose pour ses services, de même que de certaines taxes spécifiques (carburants, alcool...). Pensons aux droits de scolarité- deux fois moins élevés que la moyenne canadienne-, aux tarifs d'électricité, aux frais de garde, aux droits d'immatriculation: il y a là des sources non négligeables de revenus. On ne parle pas de milliards, mais tout de même de dizaines, et à long terme de centaines de millions. Surtout, on parle de casser une culture malsaine. 

Les gels ont coûté très cher aux finances publiques du Québec. Geler un tarif est politiquement populaire; du point de vue financier, c'est carrément irresponsable. Chaque année, le manque à gagner augmente, tandis que le gel se transforme en permafrost. 

À tout le moins, tous les droits et tarifs imposés par le gouvernement du Québec devraient être indexés. Dans certains cas où ils sont de toute évidence trop bas, ils devraient être graduellement augmentés, dans la mesure où cela peut contribuer à financer des services essentiels. Enfin, de nouveaux tarifs pourraient être introduits, suivant le principe de l'utilisateur-payeur. 

Plusieurs diront que diminuer les impôts pour augmenter les tarifs est un tour de passe-passe hypocrite. C'est ignorer quelques différences fondamentales entre l'impôt sur le revenu et plusieurs de ces tarifs et taxes. 

Prenons, à titre d'exemple, les tarifs d'électricité. Si d'aventure on les augmentait de 6 %, comme le souhaite Hydro-Québec, les consommateurs ne seraient pas démunis. Contrairement à ce qui se produit avec l'impôt sur le revenu, ils auraient des solutions de rechange, notamment une diminution de leur consommation. C'est encore plus vrai pour l'essence et l'alcool. 

Il est vrai que ces taxes et tarifs sont régressifs, c'est-à-dire qu'une augmentation ferait plus mal aux personnes pauvres. C'est pourquoi le gouvernement devrait trouver, dans chaque cas, une façon de protéger les démunis. 

Le maintien des tarifs à un niveau très bas est parfois associé à un "choix de société", ce qui fait de toute hausse une sorte de crime culturel. Si l'utilité sociale de tel tarif peut vraiment être démontrée, soit. Cependant, le "choix de société" dont il est question consiste souvent à exiger une multitude de services de l'État... sans vouloir en assumer le coût. Cela doit changer.
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